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1- Retour sur l’enquête 
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2- Le RI : actuel et 
prospective 



Règlement d’Intervention actuel

DISPOSITIF 1 COMPAGNIES 

Critères d’éligibilité :

Cies insérées dans le réseau du SV 

Cies par ailleurs déjà soutenues par d’autres 

institutions (commune a minima / dép / 
DRAC) 

Cies diffusant dans au moins 3 départements 

Cies développant un axe Médiation ancré 

sur le(s) territoire(s) ) dans une démarche 

irriguée par les droits culturels 

Modalités : 

Base socle indexée sur le CA + attribution de 

bonus / volets
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Règlement d’Intervention futur DISPOSITIF 1 – CREATION  / COMPAGNIES 

Critères d’éligibilité :

Cies insérées dans le réseau du SV ?
Cies par ailleurs déjà soutenues par d’autres institutions 
(commune a minima / dép / DRAC)? ?
Cies diffusant dans au moins 3 départements ?
Cies développant un axe Médiation ancré sur le(s) 

territoire(s) dans une démarche irriguée par les droits 
culturels ?

Modalités : 
Option 1 : Base socle unique + attribution de modules : 
Egalité  (à qualifier : inclusion / handicap /dir
féminine…) ? Transitions ? Territoire ? 

10 000 € + 5 000 € X 3 soit max 25 000 €

Option 2 : 
Base socle graduée, selon quels critères ? + attribution 
de modules : Egalité ? Transitions ? Territoire ? 
10 K€ / 15 K€ / 20 K€ + 5 000 € par module X 2 max soit 
max 30 000 €

+ Dispositif en faveur de l’émergence : 5 000 € de base 
socle ? Emergence à qualifier 
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Règlement d’Intervention actuel

DISPOSITIF 2, 3 et 4 LIEUX 

Lieux labellisés ou faisant l’objet d’une appellation d’Etat
et lieux non labellisés / polyculturels  (lieux de fabrique, 
scènes de territoire, saisons sans lieu)

Critères d’éligibilité :
Insérés dans le réseau du SV 
Opérateurs par ailleurs déjà soutenus par d’autres 
institutions (commune a minima / dép / DRAC) 
Lieux accueillant en création et en diffusion des cies

régionales
Développant des actions de médiation sur les territoires 
dans une démarche irriguée par les droits culturels

Modalités : 
Base socle + attribution de bonus / volets

Max 40 000 € pour les D2 
Max 20% du budget réalisé N-1 pour les D3
Max 85 000 € pour les D4
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Règlement d’Intervention futur
DISPOSITIF 2, 3 et 4 – LIEUX LABELLISES ET POLYCULTURELS 

Lieux labellisés ou faisant l’objet d’une appellation d’Etat, et 
lieux non labellisés / polyculturels (lieux de fabrique, scènes de 
territoire, saisons sans lieu)

Critères d’éligibilité :
Insérés dans le réseau du SV ?
Opérateurs par ailleurs déjà soutenus par d’autres institutions 
(commune a minima / dép / DRAC) ?
Lieux accueillant en création et en diffusion des cies région ? 
Développant des actions de médiation sur les territoires dans 
une démarche irriguée par les droits culturels ?

Modalités : 
Base socle fixe ? / graduée  ? + attribution de modules

Max 40 000 € pour les D2 (baisse de 4 opérateurs) avec un 

pourcentage d’intervention harmonisé ?
Max 20% du budget réalisé N-1 pour les D3 (baisse de 2 à 5 
opérateurs)

Max 40 000 € pour les D4 (baisse de 5 opérateurs) avec un 
pourcentage d’intervention harmonisé ?

+Appliquer un pourcentage max d’aides publiques ? 
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3- Retour sur la séquence 
plénière de concertation 

du 25 avril  : Les transitions  




